
 
    

 
 

No d’Instance : 225 
 

COMMISSION DE L'ÉNERGIE ET DES SERVICES PUBLICS 
DU NOUVEAU-BRUNSWICK 

 

 

EN L'AFFAIRE concernant une demande 
d'Enbridge Gaz Nouveau-Brunswick pour modifier 
les tarifs de distribution de son service général 
faible débit, service général débit moyen, service 
général grand débit, service général contractuel, 
service général contractuel industriel et son service 
hors pointe ainsi que pour approuver ses états 
financiers réglementaires de 2012.  

 
ORDONNANCE 

 
 
ATTENDU QUE la Commission de l’énergie et des services publics du Nouveau-
Brunswick (Commission) a émis une décision en date du 17 avril 2014, date à laquelle 
Enbridge Gaz Nouveau-Brunswick, société en commandite, (EGNB) a reçu ordre de :  
 

• Déposer de nouveau son besoin en revenus en conformité avec la décision de la 
Commission. 

 
• Déposer de nouveau l'étude sur le coût du service approuvée avec la mise à jour 

du besoin en revenus.  
 

• Déposer de nouveau les échelles tarifaires en conformité avec la décision de la 
Commission. 

 
 
ATTENDU QU’EGNB a déposé ces documents le 25 avril 2014; 
 
 
ET ATTENDU QUE la Commission a examiné ces documents et arrive à la conclusion 
qu’ils sont en conformité avec la décision de la Commission. 
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ANNEXE A 
 

EGNB – TAUX FINAUX – EN VIGUEUR À COMPTER DU 1ER MAI 2014 
 
 

 
CATÉGORIES TARIFAIRES 

RÉGLEMENTÉES 
 

 
CONCEPTION TARIFAIRE 

 
Service général faible débit  
Frais d’abonné $16.00 
Palier 1 $10.0000 
Palier 2  

 
Service général débit moyen  
Frais d’abonné $50.00 
Palier 1 $13.4284 
Palier 2 $7.9885 

 
Service général grand débit  
Frais d’abonné  
   Compteur de Catégorie 1 $125.00 
   Compteur de Catégorie 2 $225.00 
Palier 1 $9.1981 
Palier 2  
               Été $1.8174 
               Hiver $4.7770 

 
Service général contractuel  
Composante-demande $13.30 
Tarif estival $1.9415 
Tarif hivernal $5.0693 

 
Service général industriel 
 contractuel 

 

Frais d’abonné $3,300.00 
Composante-demande $18.00 
Tarif estival $0.9375 
Tarif hivernal $1.8107 

 
Service hors pointe  
Frais d’abonné $50.00 
Palier 1 $3.9104 
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